
Chers Flavoises et Flavois
Déjà mi 2023, le temps passe très vite et  
les nombreux chantiers engagés par la  
municipalité se précisent montrant ainsi 
la vitalité de notre belle commune de Sainte- 
Flaive-des-Loups.

Le cabinet de kinésithérapie a ouvert 
début juillet, juste avant le transfert 
de la pharmacie prévu en août. Suivra  
ensuite la finition de l’aménagement devant 
la mairie. Parallèlement les divers travaux 
nécessaires à limiter notre consommation 
énergétique, à savoir le remplacement des 
chaudières gaz et fuel alimentant plusieurs 
bâtiments municipaux par deux chaudières 
à granulés, seront réalisés avant la saison 
de chauffe.

Nous pourrons ensuite continuer l’aména-
gement de notre centre-bourg et du parc 
de la Chênaie si propice à la promenade 
dans un cadre bucolique. Les villages ne 
sont pas oubliés pour autant, ainsi celui de la 
Gourdière va pouvoir profiter de plusieurs 
embellissements.

L’agrandissement de la salle de l’Ormeau 
va nous permettre de recevoir davantage 
de spectacles de qualité et enfin grâce à 
l’aide de la communauté de communes, 
le pôle maternel de l’école des P’tits Loups 
commencera à prendre forme dès l’automne.

Malgré l’engagement financier important 
de tous ces investissements prévus et  
programmés, notre situation financière 
reste toujours dans un environnement  
favorable, ce qui nous a permis  cette  
année encore de ne pas augmenter la part 
communale de la taxe foncière.

Grâce au dynamisme des différentes asso-
ciations Flavoises,  j’espère vous retrouver 
cet été lors des nombreuses manifestations 
prévues (marché Flavois, moules frites le 
13 juillet, Jaunay’stivales le 3 août). Je vous 
souhaite au nom du conseil municipal tout 
entier, un très bel été. 

Bonnes vacances.

Patrice Pageaud

L’ INFOFlavoise Éditorial
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 > PASSEPORT DU CIVISME 
Dans le cadre du 
passeport du civisme, 
25 élèves de CM2 
ont eu la chance de 
visiter la caserne des 
pompiers de Nieul- 
Le- Dolent.

A cette occasion, les 
sapeurs-pompiers 
bénévoles leur ont 
fait découvrir le 
fonctionnement de la 
caserne, le véhicule 
sanitaire léger et 
ses fonctions, le 
véhicule incendie 

et ils ont également assisté à la présentation de l’activité 
« secours animalier » par Samuel Bouhier, sapeur-pompier 
ambassadeur du passeport du civisme.

Ils ont pu ainsi valider l’action « Pour porter secours ».

André Roy, ambassadeur de l’action « Pour connaître son 
patrimoine » a relaté l’histoire de notre commune aux CM2 
et a accompagné les enfants lors de la visite du Petit Logis 
où ils ont été chaleureusement accueillis par Mr et Mme 
Pineau Valenciennes.

Comme évoqué dans l’édition du bulletin municipal  
au début d’année, la salle l’Ormeau va fermer ses 
portes pendant plusieurs mois pour des travaux  
d’amélioration de l’espace scénique et d’agrandissement 
de la partie bar. 

La salle ne pourra donc plus être louée à partir du mois 
d’octobre 2023. La réouverture est envisagée en juin 
2024.

 > L’OUTIL EN MAIN 

Pour rappel, L’Outil en Main a pour but l’initiation des jeunes  
dès l’âge de 9 ans, aux métiers manuels, de l’artisanat et du 
patrimoine, dont les métiers d’art. Cette initiation a lieu dans 
de vrais ateliers avec de vrais outils.

Elle est guidée par des bénévoles, gens de métier et passionnés, 
souvent à la retraite et qui ont déjà répondu présent ! 

Les jeunes participant aux ateliers découvrent différents 
métiers tout au long de l’année et réalisent des ouvrages de 
leurs mains.

La dernière réunion d’information a eu lieu le jeudi 22 juin. Les ateliers auront lieu à l’ancienne école privée au  
24, rue du Gué.

Il reste à élire un bureau afin de piloter ce nouveau projet. N’hésitez pas à vous faire connaitre auprès de  
Mme PEOC’H ( Communauté de Communes du pays des Achards) au 02.51.05.94.49.

 > SALLE SOCIO-CULTURELLE L’ORMEAU 
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 > �CHANGEMENT AU SECRÉTARIAT  
DE LA MAIRIE  

Pour ceux qui ne la connaissent pas encore, nous vous présentons 
Flora GIRAUD qui a pris ses fonctions de secrétaire au sein  
de la mairie, depuis le départ en retraite de Maryse BURNELEAU 
en mars 2023. Merci de lui réserver un accueil chaleureux !

 > �TRAVAUX AMÉNAGEMENT  
DES ABORDS DE LA MAIRIE  

Le cabinet de kinésithérapie a ouvert début 
juillet, M. TISSERAUD Emmanuel sera  
accompagné de Mme GÈRE qui arrivera courant 
septembre. 

Les stationnements ainsi que l’accès à la mairie 
seront opérationnels à la mi-juillet. La pharmacie 
prendra possession de ses nouveaux locaux dans 
le courant du mois d’août.

Un parcours fitness est installé depuis le 
mois de mai, il vient compléter l’aire de 
jeux et la tyrolienne du parc de la Chênaie.  
À chaque station, un QR code renvoie vers une  
application afin d’en faciliter l’utilisation.

Une araignée a également fait son apparition début 
juillet pour ravir nos jeunes flavois !

 > APPLICATION MOBILE

Enfin un skate-park a été implanté à côté de  
la salle du Genêt depuis le mois de juin.

Il est à la disposition des jeunes « riders » de 
la commune. Il vient étoffer une offre de loisirs 
pour notre jeunesse.

 > PARCOURS FITNESS / SKATE-PARK ET ARAIGNÉE

L’info Flavoise N°28 - Juillet 2023

3



 > ERRATUM CLUB « FLEURS D’AUTOMNE »

Nos activités habituelles se poursuivent : 
ateliers mémoire 1er et 3ème jeudi du mois, 
jeux de société et jeux de cartes 2ème et  
4ème jeudi du mois, marche le vendredi matin 
et pétanque le vendredi après-midi.

Au 1er semestre 2023, nous avons eu 2 repas  
à Sainte-Flaive, un déjeuner cabaret à Soullans, 
un bal en mars et un loto en juin.
Nous aurons 2 pique-niques cet été et un 
repas en octobre. Le 12 septembre, nous 
organisons un voyage à Guérande avec 
croisière sur l’estuaire de la Loire.

Un déjeuner spectacle au Pouct’on sur la commune du Perrier sur le thème « Tahiti » est programmé le 3 octobre.
Cette année, notre club compte 95 adhérents, n’hésitez pas à venir nous rejoindre. 

 
Contact : Christiane Traineau tél : 02 51 34 08 73

Qui dit retour des beaux jours, dit retour des travaux d’extérieur (jardinage, bricolage) qui peuvent 
être bruyants.

Pour préserver la tranquillité du voisinage, rappelons que tous les appareils entraînant  des nuisances 
sonores (tondeuse à gazon, tronçonneuse, bétonnière, perceuse, etc…) sont autorisés uniquement :

 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30

 le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

 le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Merci de respecter ces plages horaires pour le bien-être de tous !

 > COMITÉ DES FÊTES   
Le comité des fêtes assure le suivi du matériel proposé à toutes les associations et aux particuliers habitant ou non  
la commune : barnums, tables, chaises, vaisselle, faitouts …
Merci de bien vouloir noter que les demandes de matériel se font uniquement par mail à l’adresse suivante :  
comitedesfetes@steflaivedesloups.fr

Vous pouvez également consulter la  
disponibilité du matériel en allant sur le 
site internet de la mairie.

Mme Coralie LECOINTRE est la présidente 
de cette association depuis le début  
de l’année, à gauche de la photo,  
entourée de 5 membres.

 > NUISANCES SONORES   
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 > MÉMOIRE VIVANTE 2023   

Dans la lignée de Mémoire Vivante 2019, qui 
avait eu pour objectif de mettre en lumière 
la vie des flavois pendant la Seconde guerre 
mondiale, cette nouvelle édition souhaitait 
rendre hommage aux Résistants vendéens 
tombés pendant les parachutages d’armes  
de 1943.

Lors du dernier week-end de l’Ascension, du 
19 au 21 mai, les nombreux visiteurs ont pu 
assister au visionnage d’un film sur les Résistants des parachutages d’armes de 1943 et un autre sur la vie de Louis  
BUTON, Résistant, résultant d’un long travail de recherche. Une centaine de porte-drapeaux leur ont rendu  
hommage, permettant de se recueillir afin que le devoir de mémoire perdure. Clou final de cette journée, un vrai 
parachutage et un feu d’artifice émouvant ont introduit la soirée festive ponctuée de plusieurs concerts.

Pendant ces trois jours, plus de 130 exposants répartis sur trois camps de reconstitution étaient présents : exposition de 
matériel, d’engins anciens, de tenues d’époque mais aussi des mises en situation sur le terrain de démonstration. Une 

expérience réellement  immersive ! Un parcours pédagogique à destination 
des enfants et de leurs familles a permis d’animer ces journées.

En tout, ce fût 160 bénévoles mobilisés ! 1200 repas et 1000 sandwichs 
servis. Un vrai travail d’équipe permettant aux personnes parfois venues 
de loin de se restaurer sur place. 

L’association Mémoire Vivante voulait proposer un évènement fédérateur 
afin que toutes les générations se souviennent… Une véritable réussite !

Dimanche 
1er octobre

Marche pour

 > FORUM DES ASSOCIATIONS
Le public est venu nombreux au forum des associations 
organisé par le comité des fêtes le 17 juin dernier à la 
salle l’Ormeau.

Une vingtaine d’associations culturelles et sportives ont 
répondu présent et ont pris le temps d’échanger et de 
répondre aux questions des visiteurs. L’occasion pour 
certains de découvrir et pour d’autres de s’inscrire !

A cette occasion, 5 jeunes talents flavois ont été mis à 
l’honneur : 

Arthur Janiere - meilleur apprenti de France peinture en carrosserie, Mathéo Jutard - meilleur apprenti de 
France Charpente, Darell Gounet -  ceinture européenne WKO à Londres de Muay thaï-fight, Inès Trichet 
- 1ère Dauphine Miss 15/17 Vendée 2023, Liam Léger - vice- champion de judo Vendée 2023, Vice-champion 
régional 2023, 1er à l’open de Vendée en 2023 et champion de France UNSS 2023 avec l’équipe du Collège 
Herriot

Félicitations à eux, nous leur souhaitons un bel avenir dans leur catégorie.

Un grand merci à tous les commerçants qui ont contribué à l’organisation de la tombola.

Le comité des fêtes vous attend nombreux le 13 juillet pour sa traditionnelle soirée moules-frites suivie du 
feu d’artifice.
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Dépenses > 1,7 million d’€,  
réparties ainsi :

 Charges de personnel................................  432 900 € 

 Compens. CCPA enfance jeunesse............ 259 000 € 

 Charges à caractère général....................... 392 700 €

 Subventions / Participations / Intérêts	������� 102 500 €

 Amortissements et charges except.	��������������73 500 €

 Excédent de fonctionnement...................... 537 827 €

 Fiscalité locale (TH, TF, TFNB, Taxes).............. 876 736 €

 Dotations et subventions............................  574 508 € 

 �Produits des services (cimetière, remboursement, 
dépenses enfances CCPA, etc.) ..................... 143 681 €

 Autres recettes .......................................... 203 502 €

Recettes > 1,7 million d’€,  
réparties ainsi :

Finances  > BUDGET PRIMITIF 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT

11%

32%

49%

8%

 > �LE BUDGET 2023 VOTÉ SANS AUGMENTATION DE LA FISCALITÉ LOCALE  
MALGRÉ DES CHARGES D’ÉNERGIES EN HAUSSE

La commune de Sainte-Flaive-des-Loups a récemment 
voté son budget de fonctionnement pour l’année 2023, 
avec un montant global atteignant 1 798 428 €. Malgré  
l’augmentation significative des charges d’énergie, les élus 
ont pris la décision de ne pas augmenter la fiscalité locale, 
soulignant ainsi leur volonté de ne pas répercuter cette 
hausse sur le contribuable. Cette décision témoigne de 
la volonté de la commune de soutenir ses habitants et de 
maintenir un cadre de vie de qualité, tout en préservant 
leur pouvoir d’achat.

L’une des principales caractéristiques de ce budget est 
la gestion efficace des deniers publics ; ce qui permet 
de dégager un excédent de fonctionnement important.  
Cet excédent sera utilisé pour financer des investis-
sements futurs et soutenir le développement de la  
commune.

Il convient de souligner que la commune de Sainte-
Flaive-des-Loups bénéficie d’une situation financière saine
et d’une gestion rigoureuse. Cette approche prudente 
a permis de constituer des réserves financières, offrant 
ainsi une marge de manœuvre pour investir dans des 
projets structurants sans avoir recours à l’emprunt sur le 
budget principal.

Par ailleurs, il est important de noter que les bases  
fiscales connaîtront automatiquement une augmentation 
de 7,1 %, en raison de l’inflation. Cette augmentation aura 
un impact sur le montant de la taxe foncière, mais elle 
est indépendante de la volonté des élus locaux. Il s’agit  
d’un ajustement réglementaire.

30% 24%

14%

6%
4%

22%
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Finances  > BUDGET PRIMITIF 2023 : SECTION D’INVESTISSEMENT

 Aménagement du bourg.........................................  1 251 366 € 

 Bâtiments communaux................................................932 227€ 

 Acquisition de biens et de matériel	����������������������������  13 323 €

 �Acquisitions diverses (dont 300KE 
    d’acquisitions foncières prévues au BP)	����������������������353 000€

 Aménagement rural....................................................170 500 €

46%

34%

13%

6%

1%

La commune de Sainte-Flaive-des-Loups a voté un  
ambitieux budget d’investissement pour l’année 2023,  
témoignant de son engagement en faveur du  
développement local et de l’amélioration du cadre de vie 
de ses habitants. Avec un montant de 2 720 416 €, ce 
budget permettra la réalisation de divers projets dans la 
commune.

Parmi les travaux en cours, les abords de la mairie  
et la construction de la pharmacie et du cabinet de  
kinésithérapie devraient se terminer prochainement, 
pour un investissement global de plus d’1 million d’euros. 

Dans le domaine de la voirie, une enveloppe budgétaire 
d’environ 500 000 € a été allouée pour des travaux  
importants. Ces travaux incluent notamment l’améliora-
tion de la sécurité hors agglomération, par la rénovation 
de voiries rurales, ainsi que la mise en place de liaisons 
douces.

Concernant les bâtiments communaux, le budget  
prévoit une extension et la création d’une scène à la salle 
l’Ormeau, représentant un investissement de 750 000 €. 

Cette initiative vise à renforcer les infrastructures cultu-
relles de la commune et à favoriser le développement  
d’événements artistiques et culturels. De plus, la rénovation 
énergétique de la mairie, pour un montant de 220 000 €, 
s’inscrit dans la démarche environnementale de la com-
mune en réduisant son empreinte carbone.

En parallèle, la commune poursuit l’aménagement du
Parc de la Chênaie, avec la mise en place d’un  
plateau fitness et prévoit prochainement l’installation de  
nouveaux aménagements ludiques. Ces initiatives visent 
à offrir aux habitants et notamment aux plus jeunes des 
espaces de loisirs de qualité favorisant le bien-être et les 
activités de plein air.

Le budget investissement de la commune de Sainte-Flaive- 
des-Loups repose sur une combinaison de financements, 
comprenant des subventions obtenues auprès de diffé-
rentes institutions publiques, ainsi que l’utilisation des 
réserves financières de la commune. Cette approche 
responsable permet de réaliser ces investissements sans 
avoir recours à l’emprunt en 2023, assurant ainsi une  
gestion financière équilibrée pour la commune.

 > �DES PROJETS CONCRETS POUR UNE COMMUNE DYNAMIQUE
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DE LA MAIRIE
• Du lundi 31 juillet au 25 août : 9h - 12h30
• Fermeture tous les après-midis

DE LA BIBLIOTHÈQUE
• Mercredi et samedi : 10h - 12h30
• �Fermée toute la semaine du 14 juillet  

et du 15 août

HORAIRES DURANT L’ÉTÉ

21h - Le musette n’roll de LA GÂPETTE a déjà conquis une dizaine de pays. L’enveloppe festive de ses chansons, 
riches en instrumentations révèle des textes militants emplis d’émotion. Considérant le bistrot comme réel  
microcosme de la société, les artistes incarnent ce qu’ils vous chantent et c’est leur force. Ils installent à chaque 
concert leur véritable comptoir sur lequel ils vous servent complicité, humanité et générosité.

Un concert de haute chanson française à consommer sans modération !
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